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78%

13%

9%

Effectifs

Fonctionnaires Contractuels permanents Contractuels non permanents

 
 
 
Cette synthèse du Rapport sur l’État de la Collectivité reprend les principaux 
indicateurs du Rapport Social Unique au 31 décembre 2022. Elle a été réalisée via 
l’application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par extraction des 
données 2022 transmises en 2023 par la collectivité au Centre de Gestion du Nord. 
  
 

 
 
 

  217 agents employés par la collectivité au 31 décembre 2022 

 
➢ 169 fonctionnaires 
➢ 28 contractuels permanents 
➢ 20 contractuels non permanents 

 
 

 
 
 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 

 Un agent sur emploi fonctionnel dans la collectivité 
 46 % agents contractuels permanents en CDI 
 Précisions emplois non permanents 

• Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé 
• 65 % des contractuels non permanents recrutés comme saisonniers ou 

occasionnels 
• Personnel temporaire intervenu en 2022 : aucun agent du Centre de 

Gestion et aucun intérimaire 
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 Répartition par filière et par statut 

Filière Titulaire Contractuel Tous 

Administrative 44% 56% 47% 

Technique 26% 12% 23% 
Culturelle 2%  1% 
Sportive 2% 2.5% 2% 
Médico-sociale 4% 3.5% 4% 
Police    
Incendie    
Sociale 7% 5% 6% 

Animation 15% 9% 14% 
Sans filière  12% 3% 

Total 100% 100% 100% 

 
 
 

 Répartition des agents par catégorie 

  
  
  
  
  

 
 
 
 
 

 Répartition par genre et par statut 
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17%
58%

Catégorie A
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Catégorie C
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 Les principaux cadres d’emplois 
 

 

Adjoints administratifs 25% 

Adjoints techniques 15% 

Adjoints d’animation 14% 

Attachés 13% 

Rédacteurs 10% 

  

 
 
 

 Répartition des agents à temps complet ou non complet 

 
 

 Répartition des agents à temps plein ou à temps partiel 

 
 

 Les 3 filières les plus concernées par le temps non complet 

 
Filière Fonctionnaires Contractuels 

Animation 50% 0% 
Médico-sociale 16% 0% 

Technique 12% 67% 

 

 
 Part des agents permanents à temps partiel selon le genre 

0% des hommes à temps partiel 
17% des femmes à temps partiel 
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 En moyenne, les agents de la collectivité ont 41 ans 

Âge moyen* des agents permanents 

Fonctionnaires 41,90 

Contractuels permanents 37,69 

Ensemble des permanents 41,33 

 

Âge moyen* des agents non permanent 

Contractuels non permanents 40,24 

 
*L’âge moyen est calculé sur la base des tranches d’âge  

 

 
Pyramide des âges des agents sur emploi permanent 

 

 
 

 

 
 

 186,94 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l’année 
2022 

 

➢ 359 577 heures travaillées rémunérées en 2022 

 

 

Répartition des ETPR permanents par catégorie 
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➢ 5 agents en disponibilité 

➢ Un agent dans une autre situation (disponibilité d’office, congé spécial ou hors 

cadre) 

 

 

 
 En 2022, 25 arrivées d’agents permanents et 17 départs 

Emplois permanents rémunérés 

Effectif physique théorique  
au 31/12/2021 

Effectif physique au  
31/12/2022 

189 agents 197 agents 

 
 

 

 Principales causes de départ d’agents permanents dans l’année 

Mutation 4 
Départ à la retraite 2 

Rupture conventionnelle 1 
Fin CDD 6 

Démission 4 
 

 

 Principaux modes d’arrivée d’agents permanents 

CDD Emploi vacant 4 
Contrat de projet 2 

Mutation 6 
Détachement 1 

Stagiairisation (direct/concours) 12 
 

 

 

 

 
 

 23 agents ont reçu une évolution de carrière 
➢ 3 agents bénéficiaires d’une promotion interne sans examen professionnel  
➢ 12 agents nommés à la suite d’un concours 
➢ 8 agents bénéficiaires d’un avancement de grade 
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 Les charges de personnel représentent 17,35 % des dépenses de 
fonctionnement 

 

*Montant global 

 
Part du régime indemnitaire 

sur les rémunérations : 
 

Fonctionnaires 1 021 280 € soit  70,43 % 

Contractuels 428 808 € soit  29,57 % 

Ensemble 1 450 088 € soit 100 % 

 
➢ 3 556,5 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2022 soit 

58 013,99 € 

➢ 1 507,47 heures complémentaires réalisées et rémunérées en 2022 soit 17 370 

€ 

➢ Soit un montant total des heures supplémentaires et des heures 

complémentaires de 75 383,99 € 
 

 

 

 

 
 

 Taux global d’absentéisme pour l’ensemble des agents en 2022 : 7,34 % 

 Taux d’absentéisme national en 2022 : 9,7 % 

 Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés 

légaux (exemple : journée du maire) 

 La collectivité adhère à un contrat d’assurance pour la gestion du risque 

maladie   

Budget de 
fonctionnement* 

54 726 771 € 
Charges de 
personnel* 

9 497 620 €   

Soit 17,35 % des 
dépenses de 

fonctionnement 
consolidées 
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2 assistants de prévention désignés 

dans la collectivité 

La collectivité dispose d’un 

document unique d’évaluation des 

risques professionnels  

Dernière mise à jour : 2019 

 
 Aucun accident de travail déclaré 
en 2022 

 2 accidents de trajet en 2022 

 
 

 Taux FIPHFP : 2,83 %* 

 12 576 € de dépenses réalisées couvrant 

partiellement l’obligation d’emploi 

 
 

*Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps plein sont soumises à l’obligation 

d’emploi des travailleurs handicapés à hauteur de 6 % des effectifs. 

 

 

 
 46 818 € ont été versés au CNFPT au titre de la cotisation pour la formation en 

2022 
 256 sessions de formation au CNFPT demandées par les agents en 2022 : 
➢ 189 formations acceptées par le CNFPT 
➢ 46 formations refusées par le CNFPT 
➢ 21 formations annulées par le CNFPT 

 
 62 492 € ont été consacrés à la formation hors CNFPT en 2022 (formation 

management, formation sur les entretiens d’évaluation, formation langue des 

signe française, formation premiers secours PSC1 …) 

 

 

 
 190 agents ont pu bénéficier de l’organisme de prestations sociales Plurélya 

pour un montant de 45 817 € 
 4 990 € versés à l’Amicale 
 9 300 € de participation au titre de la prévoyance   

 

 

 
 Aucun jour de grève recensé en 2022 
 Comité Social Territorial : 4 réunions en 2022  
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